
 

 

Adhésion au relais Canne à Sucre 

Inscription famille   

 
Année : 20…. – 20….. 

 

Nom et prénom de l’enfant 1 : ________________________________________________ 

Date de naissance : _____________________________________________________________ 

 

Nom et prénom de l’enfant 2 : ________________________________________________ 

Date de naissance : _____________________________________________________________ 

 

Nom de l’assistante maternelle : ______________________________________________ 
 

 

 

 

 

                           PERE                                                           MERE 

 

NOM : _______________________________      NOM : ________________________________ 

 

Prénom : _____________________________     Prénom : ______________________________ 

 

Profession : ___________________________    Profession : ____________________________ 

 

Adresse : _________________________________________________________________________ 

 

Ville :   ____________________________________________________________________________ 

 

Portable : ____________________________       Portable : _____________________________ 

 

Mail : _____________________________________________________________________________ 

 

1 / Ma famille 



 

 

 
 - Recommandation et allergies : _________________________________________________ 

 

L’enfant doit avoir son carnet de vaccination à jour pour être accueillis chez 

l’assistante maternelle. En cas de doute, vous pouvez vous rapprocher de la PMI. 

 

L’assistante maternelle est toujours responsable de l’enfant au relais. Elle doit être 

informée par la famille de la conduite à tenir en cas de fièvre et maladie. 

 

- En cas d’accident au relais, les parents sont avertis ainsi que les secours nécessaires. 

 

 

 

 

 

Nous autorisons que : 

 (Cocher la petite case si « oui » si « non » laisser vide) 

  

□ Notre assistante maternelle fréquente le relais avec notre enfant et participe aux 

activités du relais. 

 

□ Notre assistante maternelle puisse participer à des sorties telles que spectacles, 

ludothèque, etc.…, qui ont lieu en dehors des locaux du relais. 

 
 

 

 

 

 

Par notre adhésion à la Mutuelle Petite Enfance Lafayette, 

 

Nous nous engageons à : 

 

- Fournir au relais une attestation responsabilité civile pour notre enfant 

- Régler 20 € par chèque à l’ordre de la Mutuelle Petite Enfance pour la 

participation aux loisirs créatifs et éducatifs 

 

« Lu et approuvé » et signature                                                À Lyon le,  

3/ Autorisation des parents 

2/ Ma santé 

4/ Adhésion 


